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Le fondement de la considération des principes de Chariaa en tant que source de droit
administratif

Résumé
Le sujet des sources du droit administratif est un des sujets classiques qui fait partie des
principes généraux du droit Administratif. En plus des sources législatives et coutumières, la
jurisprudence a joué un rôle de premier plan dans l’élaboration de ce Droit dans son pays
d’origine. Ceci est bien souligné dans la doctrine. Cependant, la vision de la doctrine
classique concernant les sources de ce Droit ne nous semble pas suffisante dans son approche
à ce sujet, surtout dans le contexte algérien. D’où le besoin de lever le voile sur une autre
source qui semble à première vue très traditionnelle dans d’autres droits, celle du Chariaa
(Droit islamique). Cependant, la prise en considération de cette source sous la forme de
principes généraux du Droit introduit des éléments exige une autre approche à la théorie des
sources en Droit administratif. C’est cette ou ces approches que j’entends clarifier dans cette
étude.

Mots-clés: Sources du droit, droit administratif, droit islamique.

The basis of the use of the principles of Chariaa as source of administrative law
Abstract
The subject of the sources of administrative law is one of the standard subject we study in
relation to the general principles of administrative law. In addition to the legislative and
customary sources, the case law has played a primary role in the elaboration of this field of
law in its source country. However the vision of the classical doctrine of the sources in
administrative law does not seem comprehensive in its approach to this topic in the Algerian
context, as it is necessary to uncover another source that is rather of a purely historic interest
in some countries, that of Chariaa (Islamic law). Doing so will require another approach to
the theory of sources in administrative law. The focus of our research is to define this new
approach.
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